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I. Bases légales de la commission 

Fédérales 

 Article 85 d de la loi sur l'assurance-chômage obligatoire et l'indemnité en cas 
d'insolvabilité du 25 juin 1982 (LACI) 

 Article 81 e de l'ordonnance sur l'assurance-chômage obligatoire et l'indemnité en cas 
d'insolvabilité du 31 août 1983 (OACI). 

 
Cantonales 

 Article 1 alinéa 1 de la loi sur les commissions officielles du 18 septembre 2009 (LCOf; 
A 2 20) 

 Article 7 lettre a du règlement sur les commissions officielles du 10 mars 2010 (RCOf; 
A 2 20.01) 

 Article 16 de la loi sur le service de l'emploi et de la location de services du  
18 septembre 1992 (LSELS J 2 05) 

 Article 24 du règlement d'exécution de la loi sur le service de l'emploi et de la location 
de services du 14 décembre 1992 (RSELS J 2 05.01). 

 

II. Compétences légales de la commission 

1. Mission de la Commission de réinsertion professionnelle (CRP) 

La commission est consultée sur les mesures qui concourent à la réinsertion des 
demandeurs d'emploi, notamment les programmes de formation, de perfectionnement, de 
reclassement, de stage et d'emploi temporaire. 

Elle émet un préavis à l'attention de la direction de l'Office cantonal de l'emploi (OCE) sur 
l'enveloppe annuelle relative aux mesures de marché du travail (MMT) proposée à 
l'autorité fédérale et son affectation aux différents domaines ainsi que sur toute autre 
compétence en la matière dévolue par LACI. 
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III. Rôles de la commission 

La CRP émet un préavis 

 sur le projet cadre MMT et son affectation. 

Elle est consultée 

 lors de la mise en place de MMT 
 sur les critères d'évaluation en cas d'appel d'offres 
 sur la liste des soumissionnaires potentiels en cas de procédure sur invitation. 

Elle est informée 

 de toutes les modifications légales et réglementaires relatives aux MMT 
 de la stratégie cantonale en matière de lutte contre le chômage 
 des modifications importantes dans le dispositif MMT 
 des changements dans les politiques MMT générales et spécifiques 
 des résultats des appels d'offres. 

 

IV. Composition de la commission 

Représentants titulaires de l'Etat de Genève  

 Madame Caroll Singarella, directrice du service des mesures pour l'emploi (SMPE) de 
l'OCE 

 Monsieur Serge Baehler, directeur à la direction générale de l'Office pour l'orientation, 
la formation professionnelle et continue (OFPC) 

 Monsieur Charles Barbey, directeur général de l'office cantonal de l'emploi (OCE) 

Représentants titulaires des milieux professionnels et économiques 

 Madame Isabelle Fatton, secrétaire patronale à la Fédération des entreprises 
romandes Genève (FER) 

 Monsieur Nicolas Aune, directeur Industrie et Innovation à l'UIG 
 Monsieur Frank Sobczak, directeur Formation à la FER 

Représentants titulaires des travailleurs  

 Monsieur Thomas Graff, secrétaire du Syndicat interprofessionnel de travailleuses et 
travailleurs (SIT) 

 Monsieur Jamal Al-Amine, secrétaire du Syndicat UNIA 
 
 

V. Activités de la commission 

La commission a tenu 3 séances, les 14 janvier, 8 septembre et 13 octobre 2020. Les thèmes 
suivants ont été abordés : 

1. Dispositif MMT 2020 de l'OCE 

Les membres ont été informés des principaux changements du dispositif MMT pour 2020. 

2. Projet cadre MMT 2021 – échanges et préavis 

Les membres ont été informés du budget MMT 2021 qui a été établi sur la base d'un plafond 
estimé à 46'095'577.- (calcul à partir d'un nombre moyen annuel de demandeurs d'emploi de 




